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septentrionales sur les fortifications de la ville de Marvik, grand port de

commerce et point terminus du chemin de fer Marvik-Gellivarre — la mer

Baltique — puis construire des fortifications ä Carpsborg sur la cöte est du

Christianiafjord, des tentatives de descente aux environs de cet important
nceud de Communications pouvant etre considerees comme tres vraisem-
blables.

Cette annee, l'armee norvegienne a eu des grandes manoeuvres, les pre-
mieres depuis six ans. Elles se sont deroulees pres de Christiania, sous le

eommandement de Finspecteur general de l'armee. Le roi y a assiste.

La direction des manreuvres a ete beaucoup critiquee, et il faut admet-

tre qu'il y a eu quelque frottement dans le travail des etats-majors. Heu-

reusement tous les critiques sont d'aecord sur la necessite de manceuvres
annuelles ou bisannuelles, ce que les generaux, que l'on prend si vivement
ä partie maintenant, ontsoutenu vainement depuis des annees. II faut esperer

que le Storting sera du meme avis.

L'artillerie de cötes deplore le deces inattendu, survenu il y a quelques

semaines, du colonel Stang, ancien ministre de la guerre et inspecteur par
interim de l'armee depuis 1903. Comme homme politique il avait des adversaires

acharnes et des admirateurs devouös. Mais comme officier et comme

homme il n'avait que des amis. II etait le createur des forts d'arret sur la
frontiere. Ne en 1858, il est mort äge de 49 ans seulement.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers. — La section vaudoise de la Societe suisse
des officiers a tenu son assemblee generale annuelle le 24 novembre, ä

Lausanne, sous la presidence du lieutenant-colonel d'etat-major E. de Meuron.
Cent et quelques officiers y ont pris part.

C'est moins qu'il y a un demi-siecle. Le president de la Section dans son

rapport administratif dit, en effet, qu'il a ete curieux de rechercher, comme

point de comparaison, ce que faisait la societe il y a 50 ans. Voiei ce qu'il a

trouve.

1907 67



1002 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le 9 aoüt 1857 la section vaudoise de la «Societe militaire des qfficiers
suisses » avait sa reunion annuelle ä Cully. Euviron 260 officiers vaudois de

toutes armes et de tous grades s'y rencontrerent. Le pays etait encore sous
l'impression des evenements de Neuchätel ; l'armee mobilisee au commencement

de l'annee avait ete licenciee le 22 janvier par un ordre du jour du general

Dufour. Les officiers etaient encore vibrants du plus pur patriotisme au
souvenir du danger qu'avait couru le pays et on discutait avec entrain lesame-
liorations ä apporter ä l'organisation militaire.

Apres une collation sous la cantine on se rendit en cortege au temple oü
ondelibera sur plusieurs questions interessant l'armee. Le chroniqueurtermine
ainsi le recit de cette reunion.

« L'ordre du jour etant epuise, la seance est levee. Le cortege se reforme
pour se rendre, musique en tele, ä Felegante cantine de la place d'armes, oü au
milieu d'un cadre d'ecussons. de drapeaux et de verdure, ont eu lieu le
banquet, puis le bal. La plus grande cordialite et une vive gaite s'y prolongerent
assez avant dans la nuit. Nous devons tous nos remerciements ä nos fieres
d'armes de Lavaux pour lapeine qu'ils se sont donnee, pour le zele et le de-
vouement qu'ils ont montres. La generosite des autorites municipales, le bou-

quet de leursavoureux vin d'honneur, l'excellente musique militaire de Lavaux
et Famabilitedu beau sexe de la contree ont encore vivement coneouru ä rendre
cette fete riehe en bons Souvenirs pour ceux qui ont eu Foccasion d'y prendre
part. »

Le rapport du jury des concours presente par le lieutenant-colonel Quin-

clet, a eu trois travaux ä appretier.
1° Un exercice tactique de la sous-section de Lausanne, en recompense

duquel le jury propose et l'assemblee vote un prix de 100 fr.
2» Une etude sur la cavalerie vaudoise, qui a ete recompense d'un prix de

30 fr. Auteur, le capitaine-adjudant F. Amiguet.
3° Une etude sur le ski. Prix 20 fr. Auteur, le premier-lieutenant d'artillerie

de forteresse A. Paillard.

Apres la seance generale, les participants ont dine en commun ä l'hötel
Beau-Rivage, ä Ouchy. Le colonel divisionnaire Ed. Secretan a porte le toast
ä la Patrie. II a saisi cette occasion pour rappeler aux officiers les respon-
sabilites que la nouvelle loi militaire leur impose et leurs devoirs envers les

troupes. II a montre que le premier de ces devoirs est le devouement. L'officier

est lä pour la troupe et non la troupe pour l'officier. Aimer sa troupe
est pour l'officier le meilleur moyen de gagner la confiance de ses subor-
donnes et d'asseoir son autorite et la discipline: tout l'art du eommandement

est lä. Le colonel Secretan espere que dans les ecoles d'aspirants-
officiers prolongees, l'education morale de l'officier fera Fobjet d'un
enseignement special. De grands progres ont dejä ete realises dans cet ordre
d'idees, mais il reste encore ä bannir de la maniere d'etre des officiersäl'e-
gard de la troupe les allures bautaines, les propos blessants et le snobisme
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importe de l'etranger. Restons nous-memes. Cultivons entre nous la bonne

camaraderie, l'esprit de corps qu'il ne faut pas confondre avec l'esprit de

caste, et soyons pour nos troupes des chefs devoues pour qu'elles nous sui-

vent a travers toutes les difficultes et tous les perils. Si les officiers suisses

s'inspirent de leur devoir, la loi militaire nouvelle sera bientöt populaire et
l'armee sera, non seulement un redoutable instrument de guerre, mais aussi

cette grande Institution d'education nationale qu'elle doit etre dans notre
democratie.

Transports militaires. — Ladispositionsuivante, qui complete les

prescriptions relatives aux transports militaires, est entree en vigueur le 1er

novembre ;

Moyennant produetion d'une carte de legitimation speciale, il est delivre
des billets militaires aux officiers et sous-officiers, qui se rendent en civil aux
reunions militaires föderales et cantonales, pour le parcours direct jusqu'au
lieu de la reunion et retour. Ces eartes sont dressees par le comite d'organisa-
tion de la reunion ou par le comite central de la Societe suisse des officiers ou
le comite central de la Societe föderale des sous-officiers.

L'Administration des C. F. F. recommande aux comites del'aviser ä temps
des grandes reunions de leurs membres, afin que les mesures necessaires

pour les transports puissent etre arretees ä Favancc. L'Association suisse

des chemins de fer s'est d'ailleurs reservee de rapporter la disposition ci-
dessus si le regime qu'elle institue devait presenter des inconvenients.

Asile militaire suisse. — II vient de se fonder ä Thoune, une societe

pour la creation d'un asile militaire pour sous-officiers pauvres, äges et
invalides, dissemines dans toutes les parties de la Suisse.

Le comite ouvre une souscription pour assurer la reussite de son projet,
qui est de subvenir aux frais d'hospitalisation de ces vieux camarades qui
touchent ä la tombe, pour procurer dans leurs vieux jours ä ces desherites de

la fortune, la vie de la famille ou leur en faciliter l'acces et veiller au bien-
etre de ceux que guettent l'abandon et la misere, en leur assurant le calme

et la tranquillite.
L'Asile militaire hospitalisera gratuitement:
1° Tous les sous-officiers suisses indigents (douane et gendarmerie compris)

äges d'au moins 50 ans;
2° Tous les sous-officiers suisses äges de moins de 50 ans, devenus infirmes

par suite de service militaire.
L'Asile militaire suisse s'ouvrira le 1er janvier 1908, dans les immenses

bätiments du Chäteau de Porrentruy (Jura bernois). ancienne residence des

princes-evcques de Bäle. Splendidement amenages, les dits bätiments offrent
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tout le confort moderne. Ils ont ete mis genereusement ä la disposition de

1'Asile militaire par la ville de Porrentruy.
Des ä present, les dons en especes et en nature seront recus avec la plus

grande reconnaissance par la direction, ä Thoune.

Corps de musique. — Un comite d'initiative a entrepris de doter la
Suisse d'un Corps de musique permanent dont le siege serait ä Zürich, et

auquel il serait fait appel dans nos grandes fetes nationales. Ce Corps de

musique remplacerait les chapelles militaires allemandes auxquelles nous
devons recourir.

Le comite d'initiative a prie la Societe suisse des officiers de s'interesser
ä cette creation. Le comite central a deeide de repondre affirmativement et

a alloue, une fois pour toute, k Fcntreprise, la somme de 300 fr., ä fonds

perdu. Le comite central recommande la creation projetee ä la sollicitude
des sections cantonales.

Correspondance

Lausanne, le 25 novembre 1907.

Monsieur le Directeur de la Revue militaire suisse,
Lausanne.

Monsieur le Directeur,

Dans l'article que le colonel d'etat-major Galiffe consacre ä la manceuvre
du 5 septembre de la I,e division contre la IIe, sur la Mentue, je lis le

passage suivant :

Pendant sa marche sur Paquier-Chene, le 0" regiment d'infanterie bleue

essuya sur son flanc droit le feu du regiment de cavalerie et des mitrailleuses

rouges qui se retirerent bientöt. II reussit ä gagner Mollondm et ä la sortie du

village deploya deux bataillons en premiere ligne direction Mezery ; le troisieme
suivait en echclon debordant l'aile droite. La cavalerie rouge, postee sur la
colline ouest du moulin des Balliaux, l'obligea de detacher de ce cöte d'abord une

compagnie puis tout son bataillon de seconde ligne. Le bataillon de carabiniers

rouge, qui au debut lui faisait seul face, fut bientöt prolonge ä gauche par les

bataillons 10 et 11 que le bataillon 88 suivait de pres et que trois batteries

appuyaient depuis Mezery. L'attaque des bleus etait soutenue par le groupe
d'artillerie 1/3 qui avait pris position ä 10 h. 15 au signal 738 (nord de Demoret),
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